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Annexe 1 à l'article 2 

(état au 01.01.2020) 

 

Directeur ou directrice 

de la sécurité 

Office de la 
circulation 

routière et de 
la navigation 

(OCRN) 

Office de 
l'exécution 
judiciaire 

(OEJ) 

Police 
cantonale 

(POCA) (OPOP) 

Office de la 
sécurité civile, 

du sport et 
des affaires 

militaires 

(OSSM) 

Secrétariat général 

(SG DSE) 

 

DIRECTION DE LA SECURITE 
Organigramme 

Offices et Police cantonale 

 

Office de la 
population 


